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La séance est ouverte à 9 h 10. 

DROITS DE L’ENFANT (point 13 de l’ordre du jour) 

1. Le PRÉSIDENT annonce son intention d’ouvrir temporairement le point 13 de l’ordre 
du jour afin de donner à M. Doek, Président du Comité des droits de l’enfant, la possibilité de 
rendre compte de l’activité du Comité. 

2. M. DOEK (Président du Comité des droits de l’enfant) dit que le Comité apprécie 
hautement l’appui apporté par la Commission à la réalisation des droits de l’enfant. Le Comité 
se félicite, en particulier, de ce que la Commission ait soutenu sa recommandation tendant à 
effectuer une étude internationale sur la violence à l’égard des enfants et que cette étude ait été 
confiée à M. Pinheiro. Le Comité des droits de l’enfant entend bien s’associer à cette étude et 
aider M. Pinheiro dans ses travaux. Il sait que la Commission recherche les moyens les plus 
efficaces de prévenir, de réduire et d’éliminer toutes les formes de violence contre les enfants. 

3. Depuis la dernière session de la Commission, le Comité des droits de l’enfant a adopté 
deux observations générales, dont une porte sur le rôle des institutions nationales de défense 
des droits de l’homme en matière de promotion et de protection des droits de l’enfant et l’autre 
sur la question du VIH/sida dans ses rapports avec les droits de l’enfant. Le Comité a également 
examiné les propositions du Secrétaire général tendant à modifier le système d’établissement 
des rapports dans le domaine des droits de l’homme, c’est-à-dire à envisager la possibilité que 
les pays présentent un seul rapport global. S’il est vrai que ces propositions suscitent de 
nombreuses questions, le Comité des droits de l’enfant est néanmoins pleinement d’accord avec 
le Secrétaire général touchant la nécessité urgente d’améliorer le système actuel. Des mesures 
doivent être prises pour mieux coordonner les activités de surveillance des organes 
conventionnels. Parallèlement, les États parties devraient rendre plus efficace l’établissement 
de leurs rapports, notamment en établissant un système informatisé de collecte des données 
dans le domaine des droits de l’homme. Le Comité des droits de l’enfant espère être en mesure 
de présenter des recommandations concrètes sur ce sujet au Haut-Commissariat, à l’issue de sa 
prochaine session qui se tiendra en mai-juin 2003. Cette session sera, pour le Comité des droits 
de l’enfant, l’occasion de se réunir pour la première fois en tant que comité élargi comprenant 
désormais 18 membres. La présence de membres additionnels devrait lui permettre de faire face 
à un volume de travail qui va croissant, en raison notamment de la présentation des rapports 
initiaux au titre des deux protocoles facultatifs. Le Comité s’attend en effet à ce que plus de 
40 États parties soumettent des rapports initiaux au titre de chacun de ces protocoles avant la fin 
de 2004. Le Comité entend procéder à l’examen de ces nouveaux rapports et de tous ceux qui 
n’ont pas encore été examinés, en tenant deux séances simultanément au cours de ses sessions 
ordinaires. Cette manière de procéder devrait lui permettre de porter de 27 à 48 le nombre de 
rapports qu’il examine chaque année et de rattraper en quatre à cinq sessions environ le retard 
accumulé. Cette approche novatrice dont la faisabilité sera expérimentée prochainement 
contribuera à résoudre le problème du financement, qui est certainement la question la plus 
difficile, et rendra justice aux efforts que déploient les États parties pour présenter 
périodiquement leurs rapports. 
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DROITS CIVILS ET POLITIQUES, NOTAMMENT LES QUESTIONS SUIVANTES: 

a) TORTURE ET DÉTENTION; 

b) DISPARITIONS ET EXÉCUTIONS SOMMAIRES; 

c) LIBERTÉ D’EXPRESSION; 

d) INDÉPENDANCE DU POUVOIR JUDICIAIRE, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, 
IMPUNITÉ; 

e) INTOLÉRANCE RELIGIEUSE; 

f) ÉTATS D’EXCEPTION; 

g) OBJECTION DE CONSCIENCE AU SERVICE MILITAIRE (suite) 
(E/CN.4/2003/3 et Corr.1 et Add.1 et Corr.1 et Add.2, 3 et 4; E/CN.4/2003/8 et Add.1, 
2 et 3; E/CN.4/2003/59, 60, 61 et Add.1, 62 et Add.1, 63, 64, 65 et Add.1, 2, 3 et 4, 66 
et Corr.1 et Add.1, 67 et Add.1 et 2, 68 et Add.1, 2 et 3, 69, 70 et Corr.1 et 2, 71, 119, 
120, 128, 129; E/CN.4/2003/G/22, 42, 43, 46, 49, 53, 54, 57, 63, 67, 69, 72, 73, 74; 
E/CN.4/2003/NGO/4) 

4. M. VUKASINOVIC (Observateur de la Bosnie-Herzégovine) fait observer que, près 
de huit ans après la signature des Accords de paix de Dayton, la question des personnes portées 
disparues constitue encore, pour la Bosnie-Herzégovine, à la fois un problème humanitaire et 
un problème politique. D’après le CICR, il y a encore dans ce pays plus de 16 000 personnes 
dont on ignore totalement le sort. 

5. À l’occasion de la première cérémonie d’inhumation des victimes du massacre 
de Srebrenica en juillet 1995, le représentant de la communauté internationale 
en Bosnie-Herzégovine, M. Paddy Ashdown, a donné lecture d’un message du Secrétaire général 
de l’ONU, dans lequel ce dernier rappelait que les principaux responsables de ce massacre 
n’avaient pas été arrêtés et soulignait la nécessité que justice soit rendue par le Tribunal 
international pour l’ex-Yougoslavie. À cet égard, la Bosnie-Herzégovine se félicite de l’attitude 
du Représentant spécial de la Commission, M. Kutileiro, lequel a rappelé la nécessité d’une 
coopération avec le Tribunal international. Arrêter et poursuivre en justice les personnes 
accusées de crime de guerre par le Tribunal, en particulier Radovan Karadzic et Radko Mladic, 
est l’une des tâches qui s’imposent avec le plus d’urgence depuis la signature des Accords 
de paix de Dayton, d’autant que les liens entre les criminels de guerre et le crime organisé 
est devenu manifeste après les événements tragiques qui ont eu lieu récemment à Belgrade. 
Le processus de réconciliation, à la fois en Bosnie-Herzégovine et dans la région tout entière, 
ne saurait progresser tant que les responsabilités des crimes commis pendant la guerre n’ont pas 
été dûment établies. 

6. M. Vukasinovic tient à remercier la Commission internationale pour les personnes 
disparues, le Gouvernement américain et d’autres donateurs pour l’aide qu’ils apportent dans 
le cadre de cette tâche immense qui consiste à identifier les restes de civils tués lors du conflit. 
Il s’agit là en effet d’un programme coûteux et difficile, mais indispensable pour pouvoir donner 
des informations aux familles qui ignorent encore le sort de certains de leurs proches. 
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7. Mme MALUWA (ONUSIDA) dénonce les violations de leurs droits dont sont victimes les 
personnes qui sont séropositives ou malades du sida. Ces violations vont de la ségrégation dans 
les écoles et les hôpitaux jusqu’au maintien en quarantaine. Dans certaines prisons, les détenus 
sont obligatoirement soumis à des tests et placés en réclusion, souvent dans des conditions 
dégradantes, lorsqu’ils s’avèrent être séropositifs. Dans certains États, les lois sur l’immigration 
obligent les personnes qui rentrent dans leurs pays à se soumettre à des tests de dépistage 
du sida. Dans d’autres pays, au contraire, tout ce qui concerne le VIH/sida étant jugé contraire à 
la moralité ou aux normes religieuses ou culturelles, la population est privée d’informations sur 
cette question. En revanche, ONUSIDA juge encourageant le rapport du Rapporteur spécial sur 
la liberté d’opinion (E/CN.4/2003/67) qui met en lumière un certain nombre de bonnes politiques 
et pratiques en la matière. 

8. M. AL-SHARAFI (Observateur du Yémen) fait part des progrès réalisés par son pays sur 
le plan législatif afin d’assurer le respect des droits civils et politiques. En particulier, le Yémen 
a pris des mesures interdisant toute atteinte à l’intégrité physique et morale des individus. 
Aux termes de la loi, tout agent de la force publique qui pratique la torture ou commet des actes 
cruels ou dégradants dans le cadre de ses fonctions, que ce soit au moment de l’arrestation d’un 
individu ou pendant sa détention, est passible de sanctions sévères. Les inspections effectuées 
périodiquement par des organisations non gouvernementales peuvent témoigner qu’il en est bien 
ainsi. Par ailleurs, le Gouvernement yéménite a pris des dispositions pour assurer le respect de 
la vie privée et donner des garanties à la presse qui est entièrement libre. De même, au Yémen, 
la liberté syndicale et le droit d’association sont dûment protégés. 

9. M. SCEPANOVIC (Observateur de la Serbie-et-Monténégro) souligne la gravité de 
la menace que le crime organisé représente pour la sécurité de son pays, comme en témoigne 
l’assassinat récent du Premier Ministre Djindjic. À la suite de cet assassinat, l’état d’urgence 
a été décrété dans le pays avec le soutien de la population et dans le strict respect des lois. 

10. En tant qu’État partie à la Convention contre la torture, la Serbie-et-Monténégro a 
accepté le mandat du Comité contre la torture tel qu’il est défini dans les articles 20 et 22 de 
la Convention et coopère avec le Comité ainsi qu’avec les ONG nationales et internationales 
qui s’occupent de cette question, notamment l’Organisation mondiale contre la torture. Bien que 
les cas de torture dans le pays soient essentiellement un héritage de l’ancien régime, les autorités 
sont non seulement déterminées à les juger mais également à prévenir de telles pratiques en 
instituant, en coopération avec le Haut-Commissariat et l’OSCE, des programmes de formation 
aux droits de l’homme à l’intention des personnels de la police et de la justice. 

11. En Serbie-et-Monténégro, l’objection de conscience est régie par la Charte des droits de 
l’homme et des droits des minorités, aux termes de laquelle aucun individu ne peut être contraint 
de servir dans l’armée en dépit de ses convictions. Les objecteurs de conscience ont donc la 
possibilité de remplacer le service militaire par un service civil. Jusqu’à présent, 20 personnes 
ont exercé ce droit. 

12. M. AQUARONE (Office de secours et de travaux pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient ��������	�
��ès avoir rappelé que l’UNRWA a été créé par l’Assemblée 
générale en 1949 pour venir en aide aux réfugiés palestiniens, tient à réfuter avec la plus 
grande énergie les accusations portées contre l’UNRWA par M. Samuels, au nom du Centre 
Simon Wiesenthal. M. Samuels a accusé l’Agence de «répandre délibérément un venin 



E/CN.4/2003/SR.38 
page 6 
 
anti-Israélien» et de n’avoir jamais condamné les attentats-suicide commis par de jeunes 
Palestiniens. Or, bien au contraire, l’Agence n’a jamais cessé de dénoncer les actes de violence 
injustifiés perpétrés par les deux parties au conflit israélo-palestinien. D’après M. Samuels, 
les déclarations qui ont été faites au sujet des massacres et des destructions perpétrés par les 
forces de défense israéliennes dans le camp de réfugiés de Djénine en Cisjordanie, en avril 2002, 
seraient dignes de figurer dans les «Annales du révisionnisme». M. Aquarone tient à souligner 
que ces déclarations sont fondées sur des faits vérifiés et sur des observations directes. Il tient 
d’ailleurs à la disposition des membres de la Commission des témoignages photographiques 
de ces événements horribles. En ce qui concerne la déclaration faite à la Commission par 
le Représentant permanent d’Israël au sujet d’une ambulance qui aurait transporté des armes, 
M. Aquarone fait observer à ce sujet que le chauffeur de cette ambulance a été libéré par les 
autorités israéliennes qui n’ont rien retenu contre lui. Quant au membre de l’UNRWA qui a 
été arrêté le 14 août 2002, M. Nahed Rashid Ahmed Attallah, ce dernier est détenu dans des 
conditions contraires aux normes, les membres de l’Agence s’étant vu refuser le droit de lui 
rendre visite. De plus, M. Attallah a signé des déclarations rédigées en hébreu, une langue 
qu’il ne comprend pas. 

13. M. Aquarone rappelle une fois encore que l’UNRWA a pour mandat de faire respecter 
le droit à l’éducation et le droit à la santé des réfugiés palestiniens qui lui sont confiés. Fournir 
des secours humanitaires dans les territoires palestiniens occupés est donc une tâche essentielle 
à laquelle l’Office n’entend pas se soustraire, malgré les conditions extrêmement difficiles dans 
lesquelles il remplit sa mission. 

14. M. KURTTEKIN (Observateur de la Turquie) affirme que les droits de l’homme sont 
un trésor commun qu’il appartient de sauvegarder par la voie du dialogue et de la coopération. 
À cet égard, il est impératif que la Commission soit guidée dans ses travaux par les principes de 
la tolérance, du respect mutuel et de la compréhension, faute de quoi elle tombera dans le cercle 
vicieux de l’affrontement et de la politisation. 

15. Dans cette optique, la Turquie demeure pleinement engagée à poursuivre ses réformes 
afin de renforcer la démocratie, d’encourager le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et de consolider la primauté du droit. Ainsi, la Turquie a aboli la peine capitale 
dans le cadre du système judiciaire en temps de paix et elle a introduit des dispositions 
législatives afin de lutter contre la torture. De même, des changements ont été apportés à la 
législation afin de rendre les conditions d’incarcération en Turquie pleinement conformes 
aux normes du Conseil de l’Europe. 

16. Mme MINA (Observatrice de Chypre) rappelle l’engagement du Gouvernement chypriote 
de trouver une solution humanitaire au problème des personnes portées disparues à Chypre. 
Le Gouvernement de la République de Chypre lance un nouvel appel à toutes les parties 
concernées pour qu’elles soutiennent les efforts déployés dans ce but. En particulier, 
la coopération de la Turquie est absolument essentielle pour résoudre ce problème humanitaire 
qui affecte les familles chypriotes, à la fois grecques et turques. Le Gouvernement de la 
République de Chypre se déclare une fois encore favorable à la reprise rapide des travaux de 
la Commission des personnes disparues à Chypre, afin que celle-ci puisse mener des enquêtes 
approfondies. Le Gouvernement chypriote demande que soit appliquée la résolution 1217 (1998) 
du Conseil de sécurité, dans laquelle le Conseil a demandé que l’Accord du 31 juillet 1997 
concernant les personnes disparues soit appliqué sans retard. 
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17. M. MALEMPRE (UNESCO) fait part du soutien de l’UNESCO au Rapporteur spécial sur 
la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression, M. Ambeyi Ligabo. 
Il rappelle que, en novembre 1989, la Conférence générale de l’UNESCO, mettant fin à la 
controverse sur le nouvel ordre mondial de l’information et de la communication, a adopté une 
nouvelle Stratégie de la communication qui vise à promouvoir la libre diffusion d’informations 
et à renforcer la participation des pays en développement dans ce domaine. Les États membres 
de l’UNESCO ont réaffirmé régulièrement leur appui à cette nouvelle stratégie en soulignant 
le principe fondamental de la liberté d’expression et, partant, de la liberté de la presse, en tant 
que composante essentielle de toute société démocratique. En 1997, la Conférence générale de 
l’UNESCO est allée plus loin encore en étendant cette nouvelle stratégie à l’espace cybernétique. 
La Déclaration de Sofia recommande en effet que la liberté d’expression des nouveaux médias 
soit également protégée. Tel sera précisément le thème du prochain Sommet mondial sur la 
société de l’information. Ce sommet a été précédé par des conférences préparatoires régionales 
qui toutes ont adopté des déclarations réaffirmant l’importance du droit à la liberté d’expression. 
C’est pourquoi, de l’avis de l’UNESCO, il serait hautement souhaitable que la Commission 
fasse directement référence, dans le projet de résolution sur le droit à la liberté d’opinion et 
d’expression, au Sommet mondial et souligne la nécessité de renforcer le respect des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, en particulier du droit à la liberté d’opinion et 
d’expression, dans la société de l’information. 

18. M. MALEVICH (Observateur du Bélarus) dénonce les atteintes croissantes au droit à la 
liberté d’opinion et d’expression constatées aux États-Unis depuis le début de la guerre en Iraq 
et confirmées par des médias indépendants et des ONG. Le Bélarus, qui est partie au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, prend des mesures pour assurer le respect 
du droit à la liberté d’expression, qui est garanti par la Constitution. La loi sur la presse et les 
autres médias garantit la liberté de la presse; les 1 383 organes d’information (la plupart non 
gouvernementaux et rédigés en différentes langues) et les quelque 180 chaînes de télévision et 
de radio enregistrés dans le pays témoignent du pluralisme qui existe en la matière. En vue 
d’améliorer encore la législation nationale dans ce domaine et de la rendre pleinement conforme 
aux normes internationales, le Parlement bélarussien examinera en mai 2003 un projet de 
nouvelle loi sur les médias. 

19. Mme BIGI (Observatrice de Saint-Marin) souligne la nécessité de préserver les droits 
fondamentaux de chaque être humain, même lorsque les États sont obligés de prendre des 
mesures particulières pour faire front à des situations ou à des dangers à caractère exceptionnel. 
Le Haut-Commissaire aux droits de l’homme, M. Vieira de Mello, a d’ailleurs rappelé dans son 
intervention à l’ouverture de la présente session, combien il était erroné de penser que la sécurité 
et le respect des droits civils et politiques s’excluent mutuellement. Face à la menace sans 
précédent que constitue le terrorisme, les gouvernements ont plus que jamais la responsabilité 
d’agir avec vigueur et détermination, en utilisant toutes les armes dont ils disposent dans leur 
arsenal du droit, mais pas au-delà. Si, au nom de la sécurité, le niveau de protection des droits 
humains était abaissé, le terrorisme obtiendrait par là même sa plus grande victoire. 

20. Face à la persistance des violations, parfois extrêmement graves, des droits de l’homme 
dans le monde, le travail accompli dans le cadre des diverses procédures thématiques instituées 
par la Commission des droits de l’homme revêt une importance particulière. À cet égard, 
Mme Bigi a le plaisir d’annoncer que le Gouvernement de Saint-Marin a décidé d’adresser 
une invitation permanente à tous les titulaires de mandats thématiques de la Commission afin 
qu’ils effectuent des visites dans le pays. 



E/CN.4/2003/SR.38 
page 8 
 
21. M. de JONG (Observateur des Pays-Bas) dit que son gouvernement appuie pleinement les 
travaux du Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction, M. Abdelfattah Amor. 
Le Gouvernement néerlandais appuie également l’idée d’un dialogue entre les civilisations qui 
ferait suite à l’engagement pris lors du Sommet du Millénaire des chefs spirituels et religieux 
pour la paix du monde. À une époque où l’intolérance religieuse ne cesse de croître, il appartient 
aux gouvernements et aux chefs religieux de montrer leur détermination de combattre les 
préjugés et de mettre l’accent sur les valeurs communes. En tant que pays qui souhaite devenir 
membre de la Commission des droits de l’homme, les Pays-Bas manifestent leur volonté d’agir 
dans ce sens. En attendant, les Pays-Bas appuieront, comme ils le font toujours, le projet de 
résolution présenté par l’Irlande sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance religieuse 
et ils espèrent que ce texte sera adopté à l’unanimité. 

22. M. ACHARYA (Observateur du Népal) se félicite de ce que son pays ait retenu l’attention 
de la communauté internationale, récemment, pour des raisons cette fois positives. En effet, 
l’annonce du cessez-le-feu et l’accord conclu ultérieurement touchant l’observation d’un Code 
de conduite sont une source de soulagement. La violence et les massacres insensés ont pris fin et 
le pays commence à entrevoir la paix. Le Code de conduite qui a été adopté pour maintenir cette 
paix a été suivi d’une série de mesures visant à rétablir la confiance, notamment à faciliter la 
libération des prisonniers et le retour dans leurs foyers des personnes déplacées. 

23. Malgré la situation difficile créée par la rébellion, qui a plongé le pays dans une spirale 
de violence, le Gouvernement népalais est conscient des engagements qu’il a pris en vertu des 
nombreux instruments relatifs aux droits de l’homme auxquels le pays est partie. Le Népal met 
tout en œuvre, avec les ressources dont il dispose, pour se doter des institutions nécessaires 
dans ce domaine, comme en témoigne la mise en place de la Commission nationale des droits 
de l’homme, de la Commission nationale pour les femmes et de la Commission nationale pour 
les personnes opprimées. Au Népal, la société civile est active, de même que la communauté 
des ONG, et la presse est libre et indépendante. Par ailleurs, des dispositions ont été introduites 
dans la législation afin, notamment, d’éliminer le travail des enfants, de protéger les droits des 
femmes et d’assurer réparation aux victimes de la torture. Des mesures ont également été prises 
pour familiariser les membres de l’armée et des services de sécurité avec les normes relatives 
aux droits de l’homme. Le Comité international de la Croix-Rouge, qui a un bureau au Népal, 
s’efforce d’améliorer la situation des prisonniers. Enfin, le Népal attache une grande importance 
aux mécanismes de protection des droits de l’homme et, à ce titre, étudie actuellement un projet 
de visite au Népal du Rapporteur spécial sur la torture. 

24. M. ZANDAMELA (Observateur du Mozambique) réaffirme l’engagement de son 
gouvernement de respecter pleinement les dispositions des instruments relatifs aux droits de 
l’homme auxquels le pays est partie et, en dépit des nombreux obstacles auxquels il se heurte, 
de promouvoir la démocratie et l’état de droit. Ainsi, le Parlement vient d’approuver le processus 
électoral devant déboucher sur la tenue d’élections municipales le 28 octobre prochain et sur 
l’organisation d’élections générales au second semestre 2004. Il est cependant à craindre que 
ces échéances ne puissent pas être respectées, en raison principalement de l’insuffisance des 
ressources disponibles. La Commission électorale nationale a en effet estimé à 22 millions 
de dollars des États-Unis le montant des fonds nécessaires pour mettre à jour les registres 
électoraux, des millions de citoyens ayant perdu jusqu’à leurs papiers d’identité dans les 
inondations de 2000 et 2001. Le Gouvernement mozambicain remercie tous les pays et 
institutions internationales qui appuient ses efforts pour renforcer ses institutions nationales. 
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Il se félicite, en particulier, des résultats de l’Atelier sur le renforcement des capacités nationales 
aux fins de la promotion et de la protection des droits de l’homme dans les pays africains 
lusophones, qui s’est tenu à Maputo en janvier 2003 sous l’égide du Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme. 

25. M. HILALE (Observateur du Maroc) appelle l’attention de la Commission sur le drame 
vécu par les 1 160 Marocains détenus par le front Polisario dans les camps de Tindouf, 
en violation flagrante de l’article 118 de la troisième Convention de Genève. Ces détenus, 
qui auraient dû retrouver leur liberté au lendemain du cessez-le-feu du 6 septembre 1991, 
font l’objet de traitements cruels, inhumains et dégradants. Même les libérations au 
compte-gouttes de certains d’entre eux sous la pression internationale sont instrumentalisées 
politiquement. Le Conseil de sécurité a, dans plusieurs de ses résolutions, exigé du Polisario 
qu’il libère sans nouveau retard tous les autres prisonniers de guerre conformément au droit 
international humanitaire. Les 15 pays membres de l’Union européenne, auxquels se sont joints 
les 10 pays candidats à l’adhésion, les pays associés ainsi que les pays de l’AELE, ont également 
lancé un appel le 7 mars 2003 en faveur de la libération des détenus marocains. Par ailleurs, 
le 18 mars dernier, plusieurs députés européens ont attribué le «passeport pour la liberté» au 
plus ancien prisonnier marocain, le capitaine Mimouni Zeggai, détenu depuis le 13 avril 1976. 
La défense et la protection des droits de l’homme et du droit international humanitaire sont 
une obligation politique et morale pour toute la communauté internationale. C’est pourquoi 
le Gouvernement marocain demande à la Commission des droits de l’homme de se joindre à 
l’action menée actuellement au niveau international en vue d’obtenir la libération immédiate 
et inconditionnelle de tous les détenus marocains des camps de Tindouf. 

26. M. SCHURTI (Observateur du Liechtenstein) dit que lutter contre l’impunité des auteurs 
de violations graves des droits de l’homme non seulement permet d’obtenir réparation pour les 
victimes mais aussi et surtout, c’est un moyen de prévention. Une étape importante a été franchie 
avec l’entrée en vigueur du Statut de Rome et la création de la Cour pénale internationale. 
Le Gouvernement liechtensteinois espère que la compétence de la Cour pénale internationale 
sera reconnue le plus largement possible et que celle-ci pourra fonctionner en tout indépendance. 
La question de l’impunité en général est liée à celle de la responsabilité pénale des auteurs de 
violations graves des droits de l’homme. Il est donc impératif que la Commission n’examine 
dans ce contexte que les violations des droits de l’homme qui constituent des crimes et dont 
les auteurs peuvent donc être traduits en justice. Une réflexion approfondie doit être engagée sur 
la question de la justiciabilité pour tous les autres types de violation des droits de l’homme afin 
de déterminer dans quelle mesure le terme d’impunité pourrait éventuellement leur être appliqué. 

27. M. NETTER (Coordinating Board of Jewish Organizations), prenant la parole au nom 
également de B’nai B’rith International et de l’Organisation internationale des femmes sionistes, 
constate que le mot «antisémitisme» est pratiquement ignoré sinon interdit dans la terminologie 
en usage à la Commission. À travers l’histoire, l’antisémitisme en tant que concept a évolué, 
passant de la haine envers un individu à la haine envers un peuple. Aujourd’hui de nouveaux 
actes antisémites sont commis dans certains pays du monde arabo-musulman et l’antisémitisme 
se manifeste sous trois formes. La première, politique, est liée à la perception de l’État d’Israël, 
souvent désigné comme «entité sioniste». La deuxième, raciste, consiste à exhumer des textes 
antisémites classiques, comme le notoire «Protocole des sages de Sion». La troisième forme, 
théologique, s’est développée dans plusieurs pays musulmans, où les juifs et les chrétiens, en tant 
que peuples du Livre, se sont vu octroyer l’injuste statut de «dhimmi», avec des droits limités. 
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Assimiler l’antisémitisme à une simple manifestation de l’intolérance religieuse serait faire 
injure à l’histoire du peuple juif. Ce serait participer à la banalisation, voire à la négation de 
la Shoah. Le monde occidental connaît aujourd’hui une recrudescence d’actes antisémites 
sans précédent depuis le IIIe Reich, qui doivent être dénoncés et condamnés avec fermeté. 
En reconnaissant le caractère spécifique de l’antisémitisme, la Commission commettrait un acte 
de courage, de justice et de réparation. 

28. Mme AROCHA DOMINGUEZ (Fédération des femmes cubaines), prenant la parole 
au nom également du Movimiento Cubano por la Paz, dit que les femmes de nombreux pays ont 
souffert de la prépondérance donnée aux droits civils et politiques sur les autres catégories de 
droits par les détenteurs du pouvoir économique. Ceux-là même qui dénoncent le non-respect 
des droits civils et politiques et des libertés fondamentales s’acharnent à réprimer les 
manifestations contre l’hégémonie des grandes puissances économiques et le néolibéralisme. 
On peut légitimement se demander ce que signifie la liberté d’expression lorsqu’il faut disposer 
d’une autorisation pour manifester et lorsque ceux qui refusent de se plier à cette règle soi-disant 
démocratique s’exposent aux gaz lacrymogènes, aux coups et à des abus divers. 

29. N’en déplaise à tous ceux qui voudraient que non gouvernemental soit synonyme de 
contre-gouvernemental, ce n’est pas contre le Gouvernement de leur propre pays que les femmes 
cubaines souhaitent aujourd’hui porter une accusation, mais contre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, qui s’est rendu coupable de graves violations à l’encontre de cinq 
Cubains engagés dans une action antiterroriste. Ces cinq jeunes hommes, arbitrairement détenus, 
n’ont pu bénéficier d’un procès équitable et ont été condamnés à des peines disproportionnées 
et injustifiées. Ils ont en outre été victimes de traitements cruels et inhumains dans les cinq 
établissements où ils purgent leur peine. Pour être à la hauteur de son mandat, la Commission 
des droits de l’homme devrait condamner de tels actes sans tarder. 

30. Mme PEREZ (Centro de Estudios Europeos) précise qu’elle représente également l’Union 
nationale des juristes de Cuba et l’Organisation de solidarité des peuples d’Asie, d’Afrique 
et d’Amérique latine. Ces organisations demandent la libération des cinq jeunes Cubains 
actuellement détenus dans les prisons américaines pour des raisons politiques. Ces hommes, 
dont le crime est d’avoir défendu leur pays contre des actions terroristes menées depuis Miami, 
n’ont pas bénéficié d’un procès équitable et impartial. Placés en réclusion solitaire depuis 
un mois, ils ne sont pas en mesure de préparer correctement leur pourvoi. Il appartient à présent 
à la cour d’appel d’Atlanta d’apporter la preuve que le système judiciaire nord-américain est 
capable de rétablir la justice. Le traitement infligé aux cinq détenus cubains constitue une 
violation non seulement de divers instruments internationaux, parmi lesquels la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires, les Règles minima de l’ONU pour le traitement des détenus 
et la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, mais aussi des cinquième, sixième et huitième 
amendements à la Constitution des États-Unis. 

31. Les organisations représentées lancent également un appel à la communauté internationale 
pour qu’elle mette fin à la guerre en Iraq. Il demeurera impossible de faire prévaloir la paix, 
la justice et la solidarité tant que quelques pays se réserveront le droit de massacrer et de détruire 
d’autres pays, en faisant fi de la réprobation générale. 
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32. M. LeBLANC (Dominicans for Justice and Peace) dit que trois autres ONG ���
�����
����
International, la Commission des églises pour les affaires internationales du Conseil œcuménique 
des églises, Pax Christi International ����
���������à sa déclaration. 

33. Dans certains pays, la discrimination pour des motifs religieux est inscrite dans la loi 
et les structures de la société. C’est notamment le cas au Pakistan, où les dispositions des 
articles 295 B et 295 C du Code pénal relatives au blasphème (dont la violation peut entraîner 
la peine de mort) encouragent l’intolérance et le fanatisme. Cette situation se traduit par 
des violences contre les minorités religieuses, notamment les chrétiens. Depuis le 
11 septembre 2001, la communauté chrétienne a subi huit attaques graves, qui ont fait 
43 morts et de nombreux blessés. En septembre 2002, par exemple, sept défenseurs des droits 
de l’homme de confession chrétienne ont été abattus à Karachi par des extrémistes islamistes. 
En octobre 2002, 16 chrétiens ont été massacrés dans l’église de Saint-Dominique à Bahawalpur. 
Le Gouvernement pakistanais doit assumer pleinement ses responsabilités et prendre 
immédiatement des mesures pour mettre fin à la discrimination contre les chrétiens et les autres 
minorités religieuses. Il devrait notamment abroger toutes les dispositions législatives 
discriminatoires, en particulier les articles précités du Code pénal, envisager de ratifier les 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels il n’est pas encore partie et 
coopérer avec les organes conventionnels et les autres mécanismes et procédures spéciales de 
l’ONU. Il devrait en outre inviter le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction 
à se rendre au Pakistan et lui permettre de rencontrer librement les représentants des différentes 
communautés et minorités religieuses. 

34. M. TAYLOR (Association internationale pour la défense de la liberté religieuse), prenant 
la parole au nom également de plusieurs autres membres du Comité des ONG pour la liberté 
de religion ou de conviction, souligne l’importance de l’éducation dans la lutte contre toutes 
les formes d’intolérance et de discrimination fondées sur la religion. Il se félicite de la volonté 
exprimée par le Rapporteur spécial sur cette question d’appliquer les recommandations 
contenues dans le document final de la Conférence internationale sur l’éducation scolaire en 
relation avec la liberté de religion et de conviction, la tolérance et la discrimination, tenue à 
Madrid en 2001. Il appuie en outre les mesures de suivi de cette conférence prises aux niveaux 
international et local, parmi lesquelles la Coalition d’Oslo et le projet Tandem. Soulignant 
l’importance de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme, qui devrait être prolongée, il fait observer que l’éducation ne doit pas viser simplement 
à inculquer des valeurs mais aussi à faire mieux connaître les instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme et les mécanismes de protection et de surveillance existants. 

35. Dans son rapport, le Rapporteur spécial analyse les violations de la liberté de religion ou 
de conviction dans le monde entier, de plus en plus nombreuses depuis le 11 septembre 2001. 
Il préconise la mise en œuvre, sur le plan législatif et dans le domaine de l’éducation, de mesures 
de prévention pour que «les lignes de fracture entre les civilisations d’aujourd’hui ne deviennent 
pas les lignes de front de demain». C’est par l’éducation en effet que l’on peut tirer les leçons 
du passé et redécouvrir certaines valeurs fondamentales, telles que le règlement pacifique 
des conflits et la réconciliation. Il apparaît essentiel, dans le climat actuel de destruction et 
de division, de favoriser la mise en œuvre par les gouvernements et la société civile 
des stratégies de prévention recommandées lors de la Conférence de Madrid. 
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36. Mme BEN-HAIM ROSEN (Congrès juif mondial et Association internationale des avocats 
et juristes juifs) note avec stupéfaction que le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou 
de conviction n’analyse aucunement ni ne dénonce dans son rapport la recrudescence des actes 
antisémites dans le monde entier. Elle juge incompréhensible qu’il ne fasse pas mention, 
par exemple, de l’attaque terroriste menée par Al-Qaida contre la synagogue de Djerba en 
avril 2002, lors de laquelle 22 personnes ont été tuées. À cela s’ajoute le fait que le Rapporteur 
spécial sur les formes contemporaines de racisme n’est plus tenu de faire rapport sur 
l’antisémitisme. Cette double lacune peut être perçue comme une manifestation de l’indifférence 
de la Commission, voire comme une manière d’encourager la discrimination à l’encontre 
des juifs et des communautés juives. Le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de 
conviction devrait notamment condamner les discours antichrétiens et antijuifs prononcés lors 
des sermons religieux et diffusés par la télévision d’État dans certains pays arabes. Il devrait 
par ailleurs examiner et dénoncer le contenu des manuels utilisés dans les écoles musulmanes, 
qui inculquent la haine contre les juifs. Cette pratique devrait également être condamnée lors 
de la prochaine conférence internationale de l’UNESCO sur les manuels scolaires. 

37. M. HEAPHY (Human Rights Advocates) dit que, dans la campagne de lutte contre le 
terrorisme qu’ils mènent depuis le 11 septembre 2001, plusieurs pays ont porté atteinte aux droits 
fondamentaux de leurs nationaux. Aux États-Unis par exemple, les musulmans et les personnes 
originaires du Moyen-Orient sont traités en suspects et font l’objet de procédures irrégulières. 
Lorsqu’ils ne sont ni nationaux ni résidents des États-Unis, les hommes appartenant à ces deux 
groupes de personnes sont inscrits dans des registres spéciaux, en violation de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Certains d’entre eux sont détenus 
arbitrairement. Récemment, les autorités américaines ont annoncé que les demandeurs d’asile 
originaires de certains pays seraient placés en détention en attendant qu’une décision les 
concernant ait été rendue. Par ailleurs, le placement dans des cellules d’isolement et le transfert 
fréquent des détenus dans les semaines qui suivent leur arrestation sont devenus un moyen 
d’empêcher ces derniers d’être assistés par un conseil. 

38. En vertu de l’article 4 du Pacte relatif aux droits civils et politiques, les Parties ne peuvent 
en aucun cas déroger aux dispositions interdisant la discrimination fondée sur la race ou la 
religion. Qui plus est, elles ne peuvent déroger au droit d’être assisté par un conseil et d’être 
protégé contre la détention arbitraire que lorsqu’elles proclament officiellement l’état d’urgence. 
Elles doivent alors informer les autres Parties de cette dérogation et des motifs qui l’ont 
provoquée. Human Rights Advocates lance un appel à tous les pays engagés dans la lutte contre 
le terrorisme pour qu’ils préservent ces droits et respectent leurs obligations conventionnelles. 
Elle demande par ailleurs à la Commission de prier le Groupe de travail sur la détention 
arbitraire d’étudier la pratique consistant à déplacer fréquemment les détenus et ses incidences 
sur le droit d’être assisté par un conseil. 

39. M. PONCI (Organisation internationale pour le droit à l’éducation et la liberté 
d’enseignement) prenant la parole au nom également de International Young Catholic Students, 
New Humanity et Women’s Board Educational Cooperation Society, dit qu’il est indispensable 
de repenser aujourd’hui la liberté d’opinion et d’expression à la lumière de l’évolution rapide 
des technologies de l’information et de la communication. Le Comité préparatoire du Sommet 
mondial sur la société de l’information a mené à bien une réflexion sur les espoirs et les 
changements liés à ces nouvelles technologies et a reconnu qu’aujourd’hui, plus que jamais, 
la connaissance et l’information étaient la source fondamentale du bien-être et du progrès. 
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Un changement sans précédent apparaît dans l’histoire de l’humanité, puisque les valeurs 
matérielles semblent céder le pas aux valeurs de type intellectuel. En effet, les technologies 
de l’information et de la communication élargissent le champ de la connaissance et favorisent 
le dialogue entre les cultures ainsi que la promotion et la protection des droits de l’homme grâce 
à la diffusion par l’Internet des instruments en vigueur. Toutefois la société de l’information, 
telle que définie par le Sommet, n’est pas une réalité mais un idéal. Pour l’heure, l’écart entre 
pays riches et pays pauvres en matière d’accès aux technologies de l’information est 
considérable. De plus, il existe une différence fondamentale entre l’information, simple cumul 
quantitatif de données, et la connaissance, qui fait appel notamment à la capacité de synthèse et 
à l’esprit critique. Or, la connaissance ne peut se faire sans une éducation permettant de trier 
l’information et de l’utiliser à bon escient. 

40. Mme CHING (Amnesty International) se félicite de l’adoption le 18 décembre 2002 par 
l’Assemblée générale des Nations Unies du Protocole facultatif se rapportant à la Convention des 
Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Ce protocole, qui autorise des experts nationaux et internationaux indépendants à se rendre 
sur les lieux de détention dans les États parties, est novateur en ce qu’il met l’accent sur la 
prévention de la torture plutôt que sur des mesures rétroactives et crée une complémentarité 
entre les efforts de prévention déployés au niveau national et au niveau international. 
Amnesty International invite tous les États à ratifier le Protocole facultatif, qui est ouvert 
à la signature depuis le 1er janvier 2003. 

41. Amnesty International se félicite de l’étude préliminaire réalisée par le Rapporteur spécial 
sur la question de la torture, relative à la situation concernant le commerce et la production de 
matériel spécialement conçu pour infliger des actes de torture ou d’autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, en vue de trouver le meilleur moyen d’interdire un tel 
commerce et une telle production et de combattre leur expansion. Mme Ching invite la 
Commission à décider de poursuivre cette étude et les gouvernements à continuer de coopérer 
avec le Rapporteur spécial. Par ailleurs, Amnesty International suit avec intérêt les travaux 
du Groupe de travail intersessions à composition non limitée chargé d’élaborer un projet 
d’instrument normatif contraignant pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées et soutient l’adoption d’un tel instrument. 

42. Mme BESHARATI-MOVAED (Commission internationale de juristes) dit que le Centre 
pour l’indépendance des magistrats et des avocats (CIMA) de la Commission internationale 
de juristes se félicite du rapport général présenté par le Rapporteur spécial sur l’indépendance 
des juges et des avocats ainsi que des additifs consacrés à ses visites en Arabie saoudite, 
en Indonésie, en Italie et au Timor-Leste. En revanche, le fait que le Rapporteur spécial n’ait 
pas reçu de réponse positive à ses demandes de visite à Cuba, en Égypte, en Guinée équatoriale, 
au Kenya, au Pakistan, à Sri Lanka, en Tunisie et en Turquie est préoccupant. 

43. Le CIMA a essayé d’envoyer une mission d’enquête en Tunisie, mais en vain. 
Aujourd’hui, le Conseil du barreau tunisien est poursuivi en justice pour avoir appelé ses 
membres à faire grève en guise de protestation contre les procédures judiciaires irrégulières. 
La Ligue tunisienne des droits de l’homme est aussi sous le coup d’une inculpation. S’agissant 
de la Turquie, le CIMA dénonce le harcèlement dont sont victimes les membres des professions 
juridiques, en particulier, Erin Keskin, juriste renommé, poursuivi pour quelque 86 chefs 
d’inculpation, essentiellement liés à la diffusion de propagande séparatiste. En ce qui concerne 
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le Zimbabwe, le CIMA déplore la dégradation de l’état de droit et les attaques persistantes dont 
sont l’objet les magistrats, tel le juge Blackie ou les avocats, comme Stanford Moyo. S’agissant 
de l’accès des femmes à la justice, la CIJ souhaite que la Commission adopte la résolution 
présentée par la Suède qui vise à prolonger le mandat du Rapporteur spécial sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires et arbitraires. 

44. Mme ALAÍ (Communauté internationale bahaïe) rappelle que depuis 1960 et l’adoption 
par le Président Nasser du décret no 263, les bahaïs sont persécutés en Égypte. Tous les membres 
de la communauté sont surveillés par la police, soumis à des perquisitions et privés de divers 
avantages sociaux. En dépit de l’article 46 de la Constitution égyptienne qui garantit la liberté 
de conviction et de culte, la pratique par les Bahaïs de leur foi, même dans des lieux privés, est 
jugée hors la loi. Comme l’a aussi noté le Rapporteur spécial sur le droit à la liberté d’opinion 
et d’expression, les Bahaïs sont régulièrement dénoncés comme apostats. L’année passée, 
le Comité des droits de l’homme a regretté l’interdiction de culte imposée à la communauté 
bahaïe en Égypte. Les Bahaïs égyptiens sont une communauté pacifique et respectueuse du droit, 
qui demandent seulement la levée des restrictions qui leur sont imposées. 

45. M. MADELEN (Fédération internationale des ligues des droits de l’homme ������	�
se référant à la situation en Iran, dit que la FIDH dénonce les pratiques discriminatoires à 
l’encontre des femmes dans ce pays, demande la libération des prisonniers d’opinion détenus 
en raison de leurs convictions religieuses, appelle au respect du droit à un procès équitable 
et sollicite l’accès au pays des ONG internationales indépendantes. S’agissant de l’Algérie, 
la FIDH dénonce l’impunité dont bénéficient les responsables des disparitions forcées et 
des exécutions sommaires et le harcèlement auquel sont soumis les défenseurs des droits de 
l’homme. En ce qui concerne les États-Unis d’Amérique, elle condamne les arrestations et les 
détentions arbitraires, les violations du droit à un procès équitable et les exécutions sommaires 
et extrajudiciaires intervenues dans le contexte de la lutte contre le terrorisme. S’agissant du 
Viet Nam, la FIDH regrette que perdurent les atteintes aux libertés d’opinion, d’expression et de 
religion et les détentions arbitraires et souhaite que les donateurs ne soutiennent pas les mesures 
législatives nationales qui ne seraient pas conformes aux recommandations des organismes 
des Nations Unies. En République du Congo, les actes de torture, les disparitions forcées et les 
exécutions sommaires restent à ce jour impunis. En ce qui concerne l’Égypte, la FIDH déplore le 
maintien de l’état d’urgence, la pratique systématique de la torture dans les centres de détention 
ainsi que les persécutions et intimidations fondées sur l’orientation sexuelle. La Fédération salue 
les travaux du Groupe de travail intersessions chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif 
contraignant pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées et appelle 
à l’adoption rapide de cet instrument. Elle soutient la nomination d’un expert indépendant sur 
la question de l’impunité. La FIDH se félicite de l’entrée en fonction de la Cour pénale 
internationale, et elle appelle la Commission à dénoncer toute mesure destinée à obtenir 
l’impunité d’individus accusés de crimes internationaux. Enfin, elle appelle à la tenue d’une 
seconde réunion informelle pour finaliser l’examen du projet de principes relatif à la réparation 
en vue de l’adoption de ce projet en 2004. 

46. Mme JAMPA (Union internationale de la jeunesse socialiste) dénonce l’occupation chinoise 
qui continue de priver le peuple tibétain de ses droits civils et politiques, même si la Chine a fait 
quelques gestes pour essayer de convaincre la communauté internationale de sa coopération, 
notamment en libérant Ngawang Sangdrol, une des prisonnières politiques les plus connues du 
Tibet, laquelle a été autorisée à se rendre aux États-Unis d’Amérique pour suivre un traitement 
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médical. Les Gouvernements des États-Unis, de la France, de la Suisse et d’autres doivent être 
remerciés pour les efforts qu’ils ont déployés pour obtenir la libération de Ngawang Sangdrol, 
nonne bouddhiste pacifique qui, à 26 ans, a déjà purgé 11 ans de prison. Elle faisait partie des 
nombreux Tibétains qui ont protesté en mai 1998 lors de la visite d’une délégation officielle 
de l’Union européenne. Parmi les personnes arrêtées, neuf sont mortes des suites des mauvais 
traitements, et les autorités chinoises n’ont pas encore effectué d’enquête indépendante sur 
ces événements. 

47. Il y aurait actuellement 208 prisonniers politiques au Tibet. Alors que la République 
populaire chinoise a ratifié la Convention contre la torture en 1988, il est inquiétant de constater 
que plus de 70 prisonniers politiques sont morts en détention ou après leur libération (comme 
Lobsang Dhargyal) des suites directes de la torture. Afin de prouver sa volonté de respecter 
les droits de l’homme, la Chine devrait adresser une invitation permanente aux mécanismes 
thématiques de la Commission, ratifier le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
libérer immédiatement tous les prisonniers politiques tibétains, parmi lesquels 
Tenzin Delek Rinpoche, Phuntsok Nyidron et Gedhun Choekyi Nyima, le onzième panchen lama 
du Tibet, et abolir la peine de mort. 

48. M. LITTMAN (Association pour l’éducation d’un point de vue mondial), se référant 
à l’exposé écrit de l’association qu’il représente (E/CN.4/2003/NGO/265) concernant 
M. Saad Eddin Ibrahim, déclare que celui-ci a été acquitté il y a trois semaines par la cour 
d’appel égyptienne après avoir passé trois années en prison. M. Littman souhaiterait que cette 
importante décision judiciaire soit mise à la disposition de la Commission. Il souligne en outre 
que l’ancien directeur de l’hôpital psychiatrique El Khanka du Caire, M. Neseem Abdel Melek, 
est toujours détenu arbitrairement en Égypte, alors que sa situation a été dénoncée notamment 
par le Groupe de travail sur la détention arbitraire. L’Association pour l’éducation d’un point de 
vue mondial a attiré l’attention du Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats 
sur le sort de cet éminent médecin et membre respecté de la communauté copte et elle prie le 
Président Moubarak de le gracier pour des raisons humanitaires à l’occasion de la Pâques copte. 

49. Se félicitant du rapport du Rapporteur spécial précité et des visites qu’il a effectuées dans 
différents pays, M. Littman dénonce, en particulier, la situation en Arabie saoudite et invite les 
autorités de ce pays, membre de la Commission, à éliminer les injustices existantes et à régler, 
entre autres, le problème des enfants emmenés de force en Arabie saoudite par des pères 
divorcés de femmes américaines. 

50. M. KOMLOSSY (Union fédéraliste des communautés ethniques européennes) attire 
l’attention sur l’intolérance religieuse dont est victime en Roumanie la minorité csango qui parle 
une forme archaïque de hongrois. Depuis environ un siècle, le haut-clergé de Bucarest et de Iasi 
empêche les quelque 60 000 membres de la communauté csango de la région de Bacau de 
célébrer leur culte dans leur langue maternelle. Il y a deux ans, le Conseil de l’Europe a examiné 
les menaces qui pèsent sur la culture csango et souligné le droit des minorités de pratiquer leur 
religion dans leur langue maternelle. Dans le contexte des Nations Unies, il suffit de rappeler 
l’article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, selon lequel les personnes 
appartenant à des minorités ne peuvent être privées du droit de pratiquer leur propre religion 
ou d’employer leur propre langue. M. Komlossy prie la Commission des droits de l’homme 
d’examiner la situation d’intolérance religieuse et de harcèlement dont sont victimes les Csangos 
en Roumanie. 
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51. Mme BRETT (Comité consultatif mondial des Amis) déclare que, depuis plus de 300 ans, 
les quakers refusent de participer à la guerre et revendiquent par conséquent le droit à l’objection 
de conscience au service militaire, pour eux-mêmes et pour tous ceux qui partagent leurs 
convictions pacifistes. À ce propos, il n’est pas rare qu’il y ait une confusion entre la défense 
nationale et l’usage de la force militaire. Contrairement à ce que beaucoup de gens semblent 
croire, l’on peut être patriote et vouloir servir son pays sans faire son service militaire. 

52. En 1989, la Commission des droits de l’homme a reconnu l’objection de conscience au 
service militaire en tant qu’exercice légitime du droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion. De nombreux États proposent des services de remplacement, dont le service militaire 
non armé pour les personnes qui refusent seulement de porter les armes, et le service civil pour 
les personnes qui sont opposées à tout usage de la force militaire. Il n’est pas acceptable que, 
en raison de leur durée ou de leur contenu, les services autres que le service militaire aient 
un caractère punitif. L’objection de conscience doit être considérée comme une contribution 
positive à la société et une affirmation de la valeur de la vie. 

53. Mme RICUPERO (Organisation mondiale contre la torture) exprime sa préoccupation face 
aux effets de ce qu’on appelle la «guerre contre le terrorisme». Depuis quelques mois, il n’est 
pas rare d’entendre que la torture «légère» ou «modérée» pourrait être acceptable dans certaines 
situations. L’OMCT rappelle que l’interdiction de la torture est une norme absolue qui ne souffre 
aucune limitation. Compte tenu de la gravité de la question, elle invite la Commission des droits 
de l’homme à réaffirmer explicitement le statut de jus cogens de l’interdiction de la torture dans 
la résolution sur cette question qu’elle adoptera à sa présente session. 

54. L’Égypte, les États-Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, l’Indonésie, l’Ouzbékistan, 
le Royaume-Uni et la Tunisie, entre autres, ont adopté des mesures de lutte contre le terrorisme 
qui suscitent de vives préoccupations. Depuis les attentats du 11 septembre 2001, les États-Unis 
d’Amérique ont pris diverses mesures qui visent apparemment à restreindre les garanties légales 
applicables à certains prisonniers ou à soustraire ces derniers à la protection de la loi. C’est ainsi 
que des prisonniers sont détenus pendant de longues périodes en situation d’isolement. Il s’agit 
des personnes détenues pour violation des lois sur l’immigration, des quelque 650 personnes 
détenues sans inculpation à Guantanamo et d’un nombre inconnu de personnes soupçonnées 
d’atteinte à la sécurité, qui seraient détenues dans des centres de détention secrets, entre autres, 
sur des bases militaires en Afghanistan et dans d’autres pays. 

55. M. MONOD (Internationale des résistants à la guerre) se déclare horrifié par les horreurs 
de la guerre qui se déroule actuellement en Iraq. Si l’on peut comprendre qu’une coalition 
d’États ait voulu mettre fin à une vague de terrorisme, il est certain que la riposte armée contre 
un État, loin de supprimer le terrorisme, crée au contraire un engrenage de violence. Dans 
certains États qui prennent part à la guerre, le sort des objecteurs de conscience est préoccupant. 
Parmi ces États, quatre ne reconnaissent pas le droit à l’objection de conscience et obligent 
les jeunes gens à s’enrôler dans l’armée; ce sont l’Albanie, l’Azerbaïdjan, la Corée du Sud et 
la Turquie. Huit États ont un statut pour les conscrits qui refusent d’entrer dans l’armée, mais 
ces États ne permettent pas aux soldats déjà enrôlés de revendiquer ce statut. Ce sont la Bulgarie, 
la République tchèque, la Lituanie, la Macédoine, la Pologne, la Roumanie, la Slovaquie et 
l’Ukraine. L’Australie a une armée professionnelle sans possibilité pour les soldats d’être libérés 
du service pour des raisons morales. Au Royaume-Uni et aux États-Unis d’Amérique, il y a 
une armée professionnelle; en principe les soldats peuvent demander une exemption pour raison 
de conscience, mais dans la pratique, en cas de guerre, ce droit à l’objection de conscience est 
supprimé. 



 E/CN.4/2003/SR.38 
 page 17 
 
56. M. VERFAILLE (Association internationale pour la défense de la liberté religieuse) attire 
l’attention de la Commission sur les menaces que font peser sur la liberté religieuse certaines 
orientations nouvelles dans le domaine de la sécurité nationale. Les événements du 11 septembre 
ont complètement modifié l’équilibre entre la sécurité et la liberté, dont la liberté religieuse, 
en raison de l’apparition d’un lien nouveau entre religion et violence. Or, on peut à la fois 
affirmer le caractère inaliénable de la liberté de conscience ou de religion et faire de la sécurité 
publique une condition préalable à la jouissance de tous les droits de l’homme. La difficulté 
réside dans l’équilibre entre ces deux valeurs. Il conviendrait que la Commission examine les 
conditions permettant de concilier liberté religieuse et sécurité afin de fournir aux États des 
orientations utiles à ce sujet. 

57. M. NAIK (Centre de documentation pour les droits de l’homme en Asie du Sud) dit que 
les exécutions extrajudiciaires font de facto partie de la politique du Gouvernement indien, 
d’une part parce qu’elles se produisent avec une fréquence inquiétante et d’autre part parce que 
le Gouvernement ne prend pas de mesures pour les prévenir ni pour poursuivre les responsables. 
Les recommandations de la Commission nationale des droits de l’homme à ce sujet n’ont guère 
d’écho. En Inde, en vertu du Code de procédure pénale, il faut l’aval de l’administration centrale 
ou d’un État pour engager des poursuites contre un fonctionnaire. Cette législation qui permet 
aux policiers qui violent les droits de l’homme d’échapper aux poursuites n’a pas été modifiée. 
Enfin, des dysfonctionnements au sein du système judiciaire contribuent à créer un climat 
d’impunité qui laisse le champ libre aux exécutions extrajudiciaires. Ainsi, alors que le major 
Avtar Singh a été arrêté en 1998 pour l’assassinat, en 1996, de Jalil Andrabi, défenseur des droits 
de l’homme dans l’État de Jammu-et-Cachemire, il n’a toujours pas été jugé. Le droit à la vie est 
un droit primordial, et les exécutions extrajudiciaires commises en Inde ne doivent pas être 
tolérées. 

58. M. CARDONA (Fédération syndicale mondiale) évoque le cas de cinq patriotes cubains 
injustement condamnés aux États-Unis, à la suite d’un procès fondé sur une falsification des faits 
et de faux témoignages, pour avoir lutté contre le terrorisme. Leur faute est de s’être infiltrés 
dans des groupes terroristes qui opèrent en toute impunité sur le territoire des États-Unis. 
Pour leur activité noble et courageuse, ils ont été incarcérés dans des conditions inhumaines, 
placés en isolement pendant de longs mois, soumis à des brimades et honteusement calomniés. 
Sans aucun fondement juridique ni moral, on leur a infligé des peines d’emprisonnement dont 
le caractère démesuré révèle la monstrueuse injustice de leur situation. Les syndicats cubains, 
affiliés à la Fédération syndicale mondiale, demandent la libération des cinq patriotes cubains 
injustement incarcérés aux États-Unis. 

59. M. SEHBAI (Institut international de la paix) dit être l’écrivain et journaliste pakistanais 
le plus redouté par le Gouvernement militaire du Pakistan. En effet, le Président du Pakistan, 
le général Pervez Musharraf, a demandé à deux reprises à la population de ne pas consulter le 
journal électronique qu’il diffuse depuis le mois de juillet dernier sur Internet. Le Gouvernement 
militaire est inquiet parce que ce journal dénonce la corruption du pouvoir, son caractère illégal 
et inconstitutionnel et ses manœuvres contre la presse. 

60. Au Pakistan, les médias sont surveillés, même si ce n’est pas très visible, et de nombreux 
journalistes vivent dans la peur. Les journalistes qui osent défier le pouvoir sont tout d’abord 
menacés, puis harcelés par les services secrets, enfin arrêtés et torturés. On peut dire que la 
liberté de la presse est la première victime de la nouvelle doctrine de l’agression préventive. 
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Il incombe à la communauté internationale de faire en sorte que cette nouvelle doctrine ne 
permette pas aux dictateurs et aux militaires de renforcer leur emprise et de priver le peuple 
de la liberté de parole et d’expression. 

61. Mme BADA (Fédération des associations pour la défense et la promotion des droits de 
l’homme) soutient que les États ne doivent recourir à la violence qu’à des fins légitimes et de 
manière proportionnée, par exemple pour protéger les victimes d’attaques injustes ou restaurer 
l’ordre constitutionnel menacé par une rébellion armée ou repousser une agression militaire. 
L’usage massif de la force par un État peut être qualifié de «terrorisme d’État». Lorsqu’un État 
étranger soutient des groupes terroristes dans leur action contre un gouvernement légitime, 
il se fait complice du terrorisme. En outre, le recours illicite à la guerre entre États est la forme la 
plus patente du terrorisme international. Il n’existe que deux justifications à l’usage de la force: 
la légitime défense en cas d’agression et le recours à la force autorisé par le Conseil de sécurité 
des Nations Unies. Le concept de guerre préventive prôné unilatéralement est contraire au droit 
international. 

62. Mme LOPES (Commission colombienne de juristes) dit que la Commission des droits 
de l’homme doit accorder une attention particulière aux mesures prises par certains pays ayant 
proclamé l’état d’exception, notamment en vue de lutter contre le terrorisme. Les incidences de 
ces mesures sur le respect des garanties judiciaires et l’indépendance du pouvoir judiciaire sont 
particulièrement préoccupantes. En Colombie, par exemple, le Gouvernement a proclamé l’état 
d’exception en août 2002 et a autorisé policiers et militaires à procéder à des arrestations et à des 
perquisitions sans mandat. Les principales victimes de ces mesures, qui reflètent une politique 
délibérée du Gouvernement dirigée contre certains secteurs de la population soupçonnés 
d’abriter des groupes armés, ont été des syndicalistes et des défenseurs des droits de l’homme. 
C’est dans ce contexte que s’est déroulée l’opération Orion, à Medellin, en octobre 2002, 
lors de laquelle 200 personnes ont été arrêtées. Le Bureau du Procureur général de la nation est 
aujourd’hui devenu un instrument de cette politique gouvernementale. Il est intervenu 
systématiquement pour qu’aucune charge ne soit retenue contre les membres de la force publique 
et a engagé des procédures pénales à l’encontre de certains militants et syndicalistes sans aucun 
fondement juridique. Pour toutes ces raisons, la Commission colombienne de juristes demande 
à la Commission des droits de l’homme d’appuyer les efforts du Rapporteur spécial sur 
l’indépendance des juges et des magistrats pour surveiller la mise en œuvre des principes 
fondamentaux des Nations Unies relatifs à l’indépendance du pouvoir judiciaire, au rôle des 
magistrats du parquet et à celui du barreau. 

63. Mme THEPHSOUVANH (Parti radical transnational) appelle l’attention de la Commission 
sur la situation des droits de l’homme dans la République démocratique populaire lao. Dans ce 
pays, où règne le Parti populaire révolutionnaire lao dont le monopole est institué par la 
Constitution, la liberté d’expression est inexistante et le système judiciaire ne répond absolument 
pas aux normes internationales. Toute opposition est arbitrairement réprimée et les initiatives 
pacifiques en faveur du respect des droits de l’homme sont systématiquement sanctionnées par 
des emprisonnements ou des disparitions. Les pratiques religieuses sont étroitement encadrées et 
les minorités religieuses, notamment les chrétiens, sont particulièrement visées. Le Parti radical 
transnational prie donc la Commission d’envoyer une mission d’enquête au Laos et d’adopter 
d’urgence des mesures pour amener les autorités de ce pays à modifier la législation nationale 
et son application. 
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64. M. MEUNIER (A Woman’s Voice International) intervient en faveur des coptes, 
la minorité chrétienne d’Égypte qui compte entre 11 et 13 millions de personnes et qui continue 
d’être victime de discriminations et d’inégalités, du fait d’une législation irresponsable 
(comme le maintien du décret Hamayouni de 1856 qui fait dépendre d’un décret présidentiel 
la construction des églises), d’une application mauvaise et souvent tendancieuse de la loi et 
d’une tendance générale à l’intolérance favorisée par les médias officiels. Les coptes ne sont 
pratiquement pas représentés au sein de l’appareil administratif, exécutif et législatif du pays. 
Ils ont subi ces dernières années de violentes attaques qui sont restées impunies. Il est urgent que 
la Commission reconnaisse l’absence totale de protection dont jouit la minorité copte d’Égypte, 
recommande qu’elle fasse l’objet d’une protection particulière par le Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme et demande un suivi de leur situation par les rapporteurs 
spéciaux conformément à leurs mandats respectifs. 

65. Mme FAIDUTTI (Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies) déclare 
que, contrairement à ce qu’annonçait Nietzsche en 1886, Dieu non seulement n’est pas mort, 
mais il est bien vivant. Mais, alors que toutes les grandes religions commandent à leurs adeptes 
de respecter les autres religions, la haine et la violence religieuses se déchaînent. Ce n’est pas 
la faute de telle ou telle religion, mais de ce qui se dit et se fait au nom de la religion. Les appels 
à l’intolérance religieuse et à la violence contre les minorités religieuses peuvent venir aussi 
bien de représentants des cultes que de gouvernements ou de groupes religieux ou extrémistes 
influents. La Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies prie instamment tous 
les gouvernements de promulguer et de faire appliquer des dispositions législatives qui qualifient 
de délit l’incitation à la haine et à la violence religieuses. 

66. M. SHARAFEDDIN (Organisation internationale pour l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale), rappelant qu’il n’y a pas de paix sans justice, comme le montrent tant 
l’histoire que l’actualité récente, et que la logique de la domination et de la force ne sauraient à 
terme assurer la paix et la sécurité aux puissants eux-mêmes, appelle de ses vœux l’établissement 
d’une cour internationale de justice forte et efficace qui soit pleinement capable d’assurer 
la justice entre les hommes et entre les nations. La Cour internationale de Justice qui existe 
aujourd’hui est affaiblie à la fois par le fait qu’elle ne peut se saisir d’une affaire que si les 
deux parties au conflit y consentent et parce qu’elle n’a pas les moyens de faire appliquer 
ses décisions. Quant à la nouvelle Cour pénale internationale, son rôle a été compromis par 
l’insistance des États-Unis à dispenser les membres de ses forces armées de se conformer à 
ses décisions. La Commission se doit de prendre les mesures nécessaires pour lever ces obstacles 
et faire en sorte que la Cour internationale de Justice soit véritablement un instrument de justice, 
et donc de paix. 

67. Mme PACKARD (Conscience and Peace Tax International) est une citoyenne des 
États-Unis membre de la communauté quaker qui défend l’objection de conscience au paiement 
de l’impôt, dans la mesure où celui-ci sert à financer les budgets militaires. Ce type d’objection 
de conscience n’est pas reconnu, entre autres, par les États-Unis. L’intervenante s’emploie avec 
des personnes appartenant à d’autres confessions à faire adopter une loi qui tienne compte du 
droit de refuser de payer un tel impôt. Elle travaille également avec le nouveau groupe de travail 
sur l’objection de conscience constitué par les ONG auprès des Nations Unies. Le droit à 
l’objection de conscience au paiement de l’impôt destiné au financement des dépenses militaires, 
de même que le droit déjà reconnu à l’objection de conscience au service militaire, pourrait 
découler de l’article 18 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et du Pacte 
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international relatif aux droits civils et politiques. Dans un monde dévasté par la guerre, 
les objecteurs de conscience continuent, malgré les risques qu’ils courent parfois, de défendre 
leur pays en s’employant à bâtir une culture de la paix respectueuse des droits de l’homme. 

68. Mme PARKER (International Educational Development) condamne la violation des droits 
du peuple iraquien, qui est victime d’opérations militaires illégales et inhumaines. 
Les États-Unis, qui s’intéressent non pas au peuple iraquien mais uniquement à son pétrole, 
proposent que l’Iraq, avec ses revenus pétroliers, reconstruise ce qu’eux-mêmes ont détruit. 
Ce sont les États-Unis qui devront financer la reconstruction de l’Iraq et c’est l’ONU qui devra 
diriger toutes les opérations de l’après-guerre. 

69. Beaucoup de gouvernements prennent prétexte de la «guerre contre le terrorisme» pour 
limiter sérieusement les droits de l’homme et priver de tout droit les prisonniers qu’ils font 
dans cette guerre, comme c’est le cas au Cachemire occupé par l’Inde, à Sri Lanka, au Maroc, 
en Indonésie ou en Turquie. La Commission doit protéger les droits des prisonniers de guerre et 
insister sur la nécessité de distinguer les conflits armés du terrorisme et de la lutte antiterroriste. 
Elle doit condamner en particulier la Chine qui, sous prétexte de combattre le terrorisme, réprime 
sévèrement les adeptes du Falun Gong, certaines informations alarmantes faisant même état de 
torture généralisée et de décès en détention. 

70. Mme BELLAMY (Confédération internationale des syndicats libres ��������
�������
l’attention de la Commission sur les moyens employés directement ou indirectement par 
les gouvernements, avec parfois la complicité des milices, de la police ou de l’armée, 
pour décourager et réprimer les activités syndicales libres: disparitions, exécutions sommaires, 
détentions arbitraires, menaces de mort, etc. La CISL espère que le projet d’instrument normatif 
international juridiquement contraignant pour la protection des personnes contre les disparitions 
forcées sera rapidement mis au point. Elle demande que les gouvernements mettent en place 
des institutions et des mécanismes indépendants pour traduire en justice les auteurs de telles 
violations. 

71. La volonté de mettre fin à l’impunité est malheureusement loin d’être universelle et 
la CISL cite les cas du Népal, de la Colombie et de la République démocratique du Congo, 
où des syndicalistes sont arrêtés ou assassinés en toute impunité. Elle se félicite toutefois du fait 
que la Commission nationale des droits de l’homme de Thaïlande a accepté, au bout de 12 ans, 
d’ouvrir une enquête sur la disparition du dirigeant syndical Tanong Pho-arn. 

72. M. SANCHEZ (Association américaine de juristes) se réfère au document 
E/CN.4/2003/NGO/196 établi conjointement par l’Association américaine de juristes et le Centre 
Europe-tiers monde. Dans ce document, les auteurs analysent la résolution 1422 du Conseil 
de sécurité, qui a porté atteinte à l’indépendance déjà toute relative de la nouvelle Cour pénale 
internationale en garantissant l’immunité pénale aux citoyens de la superpuissance, ce qui 
apparaît, rétrospectivement, comme un acte destiné à ouvrir la voie à l’agression en cours. 
Les auteurs de ce document affirment qu’en adoptant cette résolution, les membres du Conseil 
de sécurité ont porté atteinte non seulement au statut de la Cour pénale internationale mais 
également à la Convention de Vienne sur le droit des traités. De même, l’Association américaine 
de juristes conteste vigoureusement l’affirmation contenue au paragraphe 56 du rapport du 
Groupe de travail sur la détention arbitraire (E/CN.4/2003/8), selon laquelle les résolutions du 
Conseil de sécurité priment sur les traités internationaux et, pire encore, ont la même valeur que 
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les articles de la Charte des Nations Unies. Même si le libellé maladroit de l’Article 103 de la 
Charte peut induire certains en erreur, il ne fait aucun doute pour personne que les résolutions du 
Conseil de sécurité n’ont pas la même valeur que la Charte mais, bien au contraire, doivent être 
subordonnées aux buts et principes de celle-ci, comme il est indiqué clairement au paragraphe 2 
de l’Article 24 de cette même Charte. La majorité des gens, qu’ils soient juristes ou non, 
soutiennent la primauté du droit international et la subordination à ce droit de toutes les 
personnes, de tous les États et de tous les organes du système des Nations Unies, y compris le 
Conseil de sécurité. Prétendre placer les résolutions du Conseil de sécurité au-dessus des traités, 
c’est légitimer l’arbitraire et accepter que la communauté internationale fonctionne comme 
une république bananière. C’est malheureusement ce qui se passe actuellement. Le système 
des Nations Unies n’est plus aujourd’hui que la survivance anachronique du monde bipolaire 
instauré à Yalta en 1945. Il est urgent de reconstruire ce système sur des bases réellement 
démocratiques, afin que les premiers mots de la Charte: «Nous les peuples des Nations Unies…» 
aient enfin un sens. 

73. M. PRAKASHI (Conseil mondial de la paix) dit que l’expansion de la démocratie, 
qu’espère une grande partie de l’humanité, est menacée par l’extension du terrorisme et de 
l’extrémisme religieux qui se répandent comme un cancer sur tous les continents. Les racines 
de ce cancer mortel se trouvent dans certains États qui, paradoxalement, s’efforcent de justifier 
leurs actes au nom de la protection des droits mêmes qu’ils bafouent systématiquement. 
La Commission doit être capable de discerner la vérité à travers le tissu de mensonges qu’ils 
profèrent. 

74. Le meilleur exemple d’une telle hypocrisie vient du Pakistan, pays qui apparaît comme 
le protecteur des formes les plus virulentes de terrorisme et d’extrémiste religieux dans toutes les 
régions du monde. Tout en prétendant défendre la cause de l’autodétermination de la population 
de l’État indien du Jammu-et-Cachemire et en demandant l’application des résolutions du 
Conseil de sécurité sur la question, le Pakistan viole lui-même ces résolutions en poursuivant 
son occupation illégale de plus d’un tiers du territoire, en continuant d’envoyer des centaines 
de combattants armés et de mercenaires mener le jihad dans la Vallée du Cachemire et en privant 
les populations de l’Azad Cachemire et des régions nord de leurs droits les plus élémentaires. 

75. Mme WAHEED (International Human Rights Association of American Minorities) fait 
observer que le respect des droits garantis dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques est ce qui distingue la barbarie de la civilisation. Malheureusement, les forces obscures 
de la tyrannie continuent dans plusieurs endroits de la planète d’opprimer brutalement certains 
peuples. Sans pétrole ni position stratégique, le peuple de Jammu-et-Cachemire souffre depuis 
un demi-siècle sous l’occupation indienne dans l’indifférence, mais il est déterminé à ne pas 
plier devant la puissance occupante ni à accepter la propagande qui tend à dénigrer sa lutte 
en la qualifiant de terroriste. Il poursuivra son juste combat pour son droit inaliénable à 
l’autodétermination, à la paix et à la sécurité et continuera de faire valoir sa cause devant 
la Commission des droits de l’homme. 

76. M. ROSSI (Conférence générale des adventistes du septième jour), notant que les 
terroristes islamistes et certains pays à majorité islamique ont contribué à donner au monde une 
image fausse de l’islam, l’image d’une religion intolérante, souligne la nécessité, pour éviter les 
manifestations d’islamophobie, de faire connaître tant au monde occidental qu’aux musulmans 
eux-mêmes le véritable islam. C’est d’ailleurs ce à quoi s’emploie l’Organisation islamique 
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pour l’éducation, les sciences et la culture avec sa revue L’islam aujourd’hui. M. Rossi invite la 
Commission à faire tout son possible pour aider les musulmans à redresser l’image de l’islam et 
à demander aux États islamiques d’y contribuer en prenant les mesures nécessaires pour interdire 
toute forme d’intolérance religieuse et pour garantir la liberté de religion pour tous. 

77. M. SALEEM (Asian Legal Resource Centre) appelle l’attention de la Commission sur le 
sort réservé à M. Michael Anthony Fernando, qui a été condamné à Sri Lanka sans bénéficier 
d’un procès équitable et sans pouvoir faire appel, qui n’a pas reçu en prison la protection voulue 
et a été torturé et qui a de bonnes raisons de croire que sa vie est en danger. Le cas de 
M. Fernando illustre bien la manière dont le système judiciaire sri-lankais contribue au climat 
d’impunité dont jouissent les membres des forces de police et de sécurité qui commettent des 
actes de torture. Le Gouvernement sri-lankais doit prévoir des voies de recours législatives, 
administratives et judiciaires pour les victimes de violations des droits de l’homme. En attendant, 
il doit intervenir pour sauver la vie d’un homme qui a eu le tort d’avoir confiance dans le 
système judiciaire de son pays. 

78. Mme RIVERO (Liberal International) appelle l’attention sur le sort de deux militants 
des droits de l’homme à Cuba, José Daniel Ferrer García et Jesus Mustafa Felipe contre lesquels 
une peine d’emprisonnement à perpétuité a été requise pour leur action en faveur des droits 
politiques et civils. Le Gouvernement responsable de ces violations et de bien d’autres est le 
Gouvernement cubain. Mme Rivero indique également que des prisonniers politiques incarcérés 
dans la prison Combinado del Este font actuellement une grève de la faim qui durera jusqu’à 
la fin de la session de la Commission, afin que le Gouvernement cubain soit condamné pour 
ses atteintes aux droits du peuple cubain. Elle signale le cas de Francisco Chaviano Gonzalez, 
prisonnier d’opinion condamné à 15 ans de prison, lequel se voit dénier toute assistance médicale 
alors que sa santé s’aggrave. À Cuba, les prisonniers politiques sont incarcérés à des centaines de 
kilomètres de leur lieu de résidence, ce qui rend très difficiles les visites de leurs proches. 
Depuis le 18 mars de l’année en cours, la répression s’est intensifiée au point que les prisonniers 
politiques sont désormais plus d’une centaine. Leurs maisons ont été perquisitionnées et 
leurs biens confisqués. Parmi eux figurent plus de 20 journalistes indépendants comme 
Raúl Rivero Castañeda, Pedro Arguelles Morán et Normando Hernandez Gonzalez et plus de 
50 personnes associées au projet Varela, projet qui réclame l’organisation d’un référendum 
au sujet des droits que le régime de La Havane ne respecte pas. Les promoteurs de ce projet 
� Victor Arroyo, Felix Navarro, Juan Carlos Herrera Acosta, Jose Miguel Martinez et 
Alejandro Gonzalez Raga �������
����������� ������ès expéditifs. Il a été requis contre eux des 
peines allant de 20 ans d’emprisonnement à la perpétuité. Bon nombre de ces personnes ont été 
inculpées en application de la loi sur la protection de l’indépendance nationale et de l’économie 
cubaine, loi injuste qui constitue une atteinte à la liberté d’expression et qui réduit les espaces de 
liberté au sein de la société cubaine. L’économiste Martha Beatriz Roque Cabello ainsi que 
plusieurs membres de son groupe indépendant et le militant Hector Palacios Ruiz ont été 
victimes de cette injustice. En diverses occasions, le Gouvernement cubain a cherché à justifier 
ses violations des droits de l’homme en brandissant l’argument de la défense de la souveraineté 
nationale. Or, un peuple qui ne peut exercer ni exiger ses droits n’est pas un peuple souverain. 

79. M. SUAREZ (Internationale démocrate chrétienne) dénonce une nouvelle fois la 
répression dont font l’objet à Cuba les défenseurs des droits de l’homme et les journalistes 
indépendants depuis plus de 40 ans. Dernièrement, plus de 100 défenseurs des droits de l’homme 
ont été arrêtés et jugés de façon expéditive. Beaucoup ont déjà été condamnés à des peines allant 
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jusqu’à 26 ans de prison. Les prisonniers politiques à Cuba sont privés d’assistance médicale et 
souvent brutalisés par des détenus de droit commun. En 2002, 180 enseignants ont d’autre part 
été licenciés pour avoir exprimé des principes contraires à ceux des autorités; 51 personnes qui 
militaient en faveur du projet Varela � une campagne de signatures pour le rétablissement des 
droits bafoués à Cuba ������!�!�
��êtées et sont actuellement en procès. Il est temps que cessent 
les violations des droits de l’homme contre un peuple qui lutte manifestement pour ses droits 
et ses libertés. 

80. Mme FAYRIA (Fédération internationale des PEN Clubs) déclare que le Writers in Prison 
Committee de la Fédération internationale des PEN Clubs a salué les réformes législatives et 
constitutionnelles adoptées par la Turquie; ces réformes se sont notamment traduites par un 
allégement des contraintes auxquelles sont soumis les écrivains qui abordent des questions 
controversées, critiquent le régime ou évoquent la question kurde. Mais ces contraintes n’ont 
pas totalement disparu. D’après les données de la Fédération, plus de 60 écrivains, éditeurs et 
journalistes seraient en procès en Turquie pour le seul fait d’avoir publié leurs écrits et encourent 
de lourdes peines. Or ces procès ne sont qu’un des aspects du problème plus vaste de la 
répression qui touche la littérature, les études universitaires et le journalisme en Turquie. 
L’interdiction de publier et la confiscation des écrits est une forme directe de censure. Au cours 
de la seule année 2002, 77 ouvrages auraient été interdits. La Fédération internationale a 
demandé aux autorités turques de revoir une nouvelle fois toutes les dispositions législatives 
qui sont contraires à la liberté d’expression. 

La séance est levée à midi. 

----- 


